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La direction générale de
l'Environnement désormais
plus présente sur le ter-
rain. Objectif : contraindre
les entreprises au respect
des dispositions réglemen-
taires en matière d'envi-
r o n n e m e n t ,
conformément aux études
d'impacts environnemen-
tales déposées par les en-
treprises elles-mêmes
auprès de l'administration.
Première entreprise vic-

time de cette nouvelle dy-
namique : la société chi-
noise Long Xing,
distributrice de ciment et
de barres de fer.SUITE à une plainte d'uncollectif des habitants dela cité Elf, à Owendo, pournuisances sonores etémissions de poussièreproduite par les activitésde la société Long XingSarl, Yannick OngonwouSonnet, directeur généralde l’Environnement et dela protection de la nature(DGEPN), accompagné deses collaborateurs, a effec-

tué une première des-cente, dans les locaux deladite entreprise, au débutdu mois en cours, afin des’enquérir de la situation.Au terme de cette visite,un procès-verbal deconstatation d’infractionspour atteinte à l’environ-nement a été établi, puistransmis à la société LongXing. Les responsables deladite structure ont prisconnaissance des peinesencourues pour les infra-ctions commises. Notam-ment, le non-respect desconditions d’autorisationd’ouverture des installa-

tions classées et des dis-positions relatives à laprévention de la pollutionde l’air, réprimé par lesdispositions de la Loi007/2014 du 1er août2014 relative à la protec-tion de la nature.Dans la pratique, lesagents assermentés de laDGEPN ont procédé, pen-dant sept jours, de jourcomme de nuit, à des vi-sites inopinées dans la citéElf et au sein de l’entre-prise Long Xing. Ces in-vestigations consistaient àrecueillir des informa-tions auprès des popula-

tions, procéder à des me-sures de bruit par des so-nomètres, et vérifier lesémissions de poussièredues à l’entreposage desacs de ciment.Les installations de la so-ciété Long Xing se situentà moins de six mètres despremières habitations,mettant en danger les ri-verains par la circulationincessante des camionspoids lourds, et causantainsi des nuisances so-nores et une dégradationde la voie d'accès. La présence des pous-sières de ciment nuisibles

pour la santé, aussi bien àl’extérieur qu’à l’intérieurdes maisons d’habitation,a été observée. La DGEPN a donc proposéà l'entreprise chinoise lamise en place d’un pland’actions, en vue de remé-dier, dans les meilleursdélais, aux désagrémentscausés. La société Long Xing adeux mois pour trouverdes installations appro-priées. En attendant, lesemployés doivent êtredotés d'Équipements deprotection individuelle(EPI)

La société Long Xing mise en demeure par la DGEPN
Pollution et respect de l'environnement

Innocent M'BADOUMA
Libreville/Gabon

Le directeur général de l'Environnement, Yannick
Ongonwou Sonnet (centre), lors de l'inspection.
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Travailleurs sans équipements de protection indivi-
duelle
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A travers le Projet d'appuià la gestion durable deszones humides critiquesdu Gabon (PAZH), la di-rection générale de l'Envi-ronnement et de laProtection de la nature, etl'Agence nationale pour laprotection de la nature

(ANPN) agissant commepartenaire, ont célébré lasemaine dernière, en dif-féré, la journée mondialedes Zones humides, com-mémorée le 2 février dechaque année. Le thèmede 2018 était: "Des zones
humides pour un avenir
urbain durable".  Les élèves de Bessieux, deCalasanz et de NelsonMandela étaient au-de-vant de la scène. Ils ont puvisiter deux lacs artificiels

formés aux anciennes car-rières de la cimenterie deNtoum et d'exploitationde gravier de Nzeng-Ayong. Le coordinateur du PAZH,Faustin Ondamba Om-banda, a souligné: «c’est,
en effet, pour apprécier la
qualité des services rendus
par les zones humides
qu’ont été organisées la
sortie et la visite guidée
des deux lacs, à l’intention
des élèves des établisse-

ments secondaires de Li-
breville. (...).» A cet effet, à Ntoum, lebassin d’eau qui résultede l’extraction du clinkerpour la fabrication du ci-ment,fournit aujourd’huienviron 20% de l’eauconsommée à Libreville, àcôté de la production de larivière Nzémé. Il s’agit là,d’un bel exemple de ser-vice rendu à l’homme parune zone humide artifi-cielle. 

Contrairement à l’an-cienne carrière des Ci-ments du Gabon, le « lacde Nzeng Ayong », issu, luiaussi d’une activité d’ex-traction de matériaux, re-présente par contre letype même de revers del’urbanisation, à cause del’impact négatif de l’agglo-mération de Libreville surce plan d’eau extrême-ment pollué, qui reçoit leseaux vannées des habita-tions environnantes. 

La visite consécutive desdeux sites a permis auxélèves et leurs ensei-gnants d’apprécier, sousdeux angles différents, lerapport que l’homme en-tretient avec les zones hu-mides en milieu urbain.D’un côté, une zone hu-mide utile, bien préser-vée, et de l’autre, une zonehumide dégradée qui nerend plus ou presque plusde service à l’homme.

Mettre les jeunes au-devant de la scène
Journée mondiale des zones humides

JM
Libreville/ Gabon

Cette poussière de ciment envahit les maisons voi-
sines.
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Les installations de la SEEG, à l’ancienne carrière de
la cimenterie de Ntoum.
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La pollution au lac de Nzeng-ayong.
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Les élèves au lac de Ntoum, où la SEEG traite l'eau.
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